
 
 
 
 
Etaient présents : 
 

☒ Florence VANHILLE 

☒ Johnny DECOSTER 

☐ Pascale DESFRENNES  

☐Jean-Noël VANVINCQ 

☒ Béatrice LEMPEREUR 

☒ Bruno PRUVOST 

☒ Régis SCHOONHEERE 

☒ Bruno DIMPRE 

☒ Isabelle DEVULDER 

☒ Fabrice POCHOLLE 

☐ Fabienne DELANSAY 

☒ Thierry WALLYN  

☐ Delphine DELORRIER 

☒ Mary LECOINTRE 

☒ Amandine DEBEUSSCHER (secrétaire de séance) 

☐ Charles VERHEGGE 

☒ Marie BOUCHERY 

☐ Vanessa FINANCE 

☒ David FERYN 
 

 

N° OBJET DE LA DELIBERATION VOTE 

2022.01.01 

Affaires générales – Approbation du procès-verbal de la séance 
du 14 décembre 2021 
 

Pour  
À 

L’Unanimité 

2022.01.02 

Relations intercommunales – Modification des statuts du 
Syndicat Intercommunal des Dunes de Flandre 
Le conseil municipal a approuvé la modification des statuts du 
Syndicat Intercommunal des Dunes de Flandre qui concerne le 
transfert de son siège social de Malo à Zuydcoote. 

Pour  
À 

L’Unanimité 

2022.01.03 

Relations intercommunales – Présentation du rapport sur le 
prix et la qualité du service public d’assainissement 
Le conseil municipal a pris acte de la présentation du rapport sur le 
prix et la qualité du service public d’assainissement. 

Pour  
À 

L’Unanimité 

2022.01.04 

Urbanisme – Avis suite à mise en enquête publique – Projet 
« Le Village » 
Le conseil municipal, après avoir pris acte de la participation populaire 
largement favorable au projet (230 observations durant l’enquête 
publique dont 63% favorables), a exprimé son avis favorable à la 
demande d’autorisation environnementale effectuée par la société 
Mavan Aménageur. 

Adoptée à 15 voix 
« Pour » et 3 

« Contre » 

2022.01.05 

Ressources Humaines – Mise à disposition de la Direction des 
Ressources Humaines communautaire 
Le conseil municipal a approuvé le recours à la direction des 
ressources humaines de la Communauté Urbaine de Dunkerque pour 
la mise en œuvre de la paie de la commune de Zuydcoote. 

Pour  
À 

L’Unanimité 

 
COMPTE-RENDU DU  
CONSEIL MUNICIPAL 

 
du Mardi 25 Janvier 2022 

 

 



 
 

2022.01.06 

Jeunesse – Fixation de la participation communale – « Séjours 
Ados » 
Le conseil municipal a : 

- fixé la participation aux séjours ados 2022 (environ 75% à la 
charge de la commune / environ 25% à la charge des parents), 

- accepté le règlement de l’ensemble des frais par la commune 
puis le remboursement par les parents de leur participation, 

- autorisé le règlement par les parents en 3 fois en avril, mai et 
juin,  

- accepté le remboursement en cas de désistement pour motif 
médical ou tout autre motif légitime laissé à l’appréciation de 
la commune. 

Pour  
À 

L’Unanimité 

 

VANHILLE Florence  DECOSTER Johnny  

DESFRENNES Pascale 
Excusée - pouvoir à J. 

DECOSTER 
VANVINCQ Jean-Noël Absent 

LEMPEREUR Béatrice  PRUVOST Bruno  

SCHOONHEERE Régis  DIMPRE Bruno  

DEVULDER Isabelle  POCHOLLE Fabrice  

DELANSAY Fabienne 
Excusée - pouvoir à I. 

DEVULDER 
WALLYN Thierry  

DELORRIER Delphine 
Excusée - pouvoir à B. 

LEMPEREUR 
LECOINTRE Mary  

DEBEUSSCHER Amandine  VERHEGGE Charles 
Excusé - pouvoir à F. 

VANHILLE 

BOUCHERY Marie  FINANCE Vanessa 
Excusée - pouvoir à M. 

BOUCHERY 

FERYN David Absent   

 


